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Commission Fédérale Juridique et 

Réglementation 

 

 

Président : Antoine FONTAINE 

 

 

Objet : Rapport à l’Assemblée Générale 2024 

 

 

Les activités de la Commission pour l’année 2023 ont essentiellement consisté à analyser des 

projets de conventions de tous types et répondre aux demandes de conseils juridiques, tout en 

contribuant à faire évoluer les textes officiels (statuts et règlements) de la fédération.  

En voici le bilan : 

1. Analyse / élaboration de conventions et documents contractuels : 

✓ Partenariats et mécénat : 

o Convention de mécénat type ; 

o Convention de partenariat avec Sixt ; 

o Convention de partenariat avec Jooks. 

 

2. Règlementation : 

✓  Avis concernant la proposition de modification des statuts et du règlement intérieur de 

la fédération ; 

✓  Avis concernant la proposition de modification du règlement disciplinaire et du 

barème disciplinaire de la fédération ; 

✓ Avis concernant la mise à jour de la convention type pour les stagiaires CQP ; 

✓ Avis concernant la convention cadre d'adhésion au Groupement d’Employeur 

Profession Sport et Loisirs Francilien ; 

✓  Avis concernant proposition de modification des règlements généraux et règlement 

financier ; 

✓ Avis concernant la proposition de modification des RGES baseball, softball et leurs 

annexes ;  

✓ Avis concernant les statuts-types de ligue. 
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3. Appels de décisions de commissions nationales devant le bureau fédéral : 

✓ Avis rendu concernant l'appel formulé par le club des Huskies de Rouen contre la 

sanction prononcée par la CFS le 28 mars 2023 ; 

✓ Avis rendu concernant l'appel formulé par le Gambas Baseball Pays-Basque contre la 

sanction prononcée par la CFS le 24 mai 2023 ; 

✓ Avis rendu concernant l’appel formulé par les Huskies de Rouen contre la décision 

prononcée par la CFS le 6 juin 2023 ; 

✓ Avis rendu concernant l'appel formulé par les Huskies de Rouen contre la décision 

prononcée par la CFS le 20 juin 2023. 

 

La Commission Fédérale Juridique et Règlementation souhaite remercier Noémi Chevalier, 

pour son précieux travail.   

 


